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Liste du matériel pour la section des grands 
 

 
Nous insistons sur la qualité du matériel (qui doit servir à votre enfant toute l’année). 
 
Au préalable de la rentrée, n’oubliez pas d’inscrire le prénom de votre enfant sur : 
tout le matériel  et  tous les vêtements ou « accessoires » qu’il est susceptible de porter ou 
d’emporter régulièrement à l’école. 

 

- Un cabas (sac de course). Toutes les affaires seront amenées dans ce sac qui sera gardé à 

l’école pour redonner les affaires la veille de chaque période de vacances 

- Un tote bag (sac en tissu) pour le livre de bibliothèque  

- 1 tablier de peinture en tissu (genre chemise d’adulte) fermant dans le dos avec du velcro et 

disposant d’une bride (afin de pouvoir le suspendre à un crochet) 

- 1 paire de chaussons faciles à enfiler et qui tiennent bien aux pieds (sport en salle de jeu) 

- 1 petite boîte pour les étiquettes (format environ 6cm x 10cm) 

- 1 boîte de 12 feutres à pointe large  de très bonne qualité 

- 1 boîte de 18 feutres à pointe fine  de très bonne qualité 

- 1 boîte de 24 crayons de couleur de très bonne qualité 

- 2 crayons de papier HB de très bonne qualité 

- 3 trousses plates et de couleur différente pour pouvoir les différencier 

- 1 grand classeur à 2 trous dos 7 cm à levier (ramener celui de moyenne ou petite section 

vidé) + 12 intercalaires cartonnés A4+ (24 x 32 cm) 

- Le classeur souple dos 4 cm avec 4 anneaux d’évaluation (ramener celui de moyenne 

section avec tout ce qu’il contient) 

- 1 ramette de 500 feuilles blanches A4 80g 

- 2 boîtes de mouchoirs en papier 

- 1 pochette à vues (80 vues) (celle de moyenne section) avec couverture personnalisable 

- 1 paire de bottes de pluie 

- 1 casque pour faire du vélo adapté à la taille de la tête de votre enfant et réglable (avec 

une molette à l’arrière). 

Et lors de la première semaine, il faudra transmettre : 
- l’attestation d’assurance scolaire (avec les mentions : responsabilité civile et individuelle 
accident) 
- la cotisation pour la coopérative scolaire (20 euros par enfant et 11 euros pour le 2ème 
enfant en maternelle) 
- les fiches de renseignements vérifiées 
 
 

Merci d’avance. 


